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Les enseignements des 
contrôles menés par 
l’ACPR sur la commerciali-
sation des opérations de    
regroupement de crédits 

Dans sa revue, l’ACPR publie un article sur les ensei-
gnements de ses contrôles sur la commercialisa-
tion des opérations de regroupement de produits.
Elle y relève des carences dans la commercialisa-
tion d’opérations de crédit quant :

à la transparence des informations précontrac-
tuelles (notamment sur la marque commerciale 
ou sur le nom du réseau de distribution),
au devoir d’information et d’alerte non mis en 
œuvre,
au montage des opérations, (allongement de la 
chaîne de distribution).

L’ACPR, sera donc particulièrement attentive à 
l’amélioration de ces pratiques qui tiennent au-
jourd’hui trop peu compte de l’intérêt du client. 
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Exigences de rémunéra-
tion de la directive MIF 2 : 
l’AMF applique les orien-
tations de l’AEMF 

L’AMF publie une position AMF DOC-2023-03. Elle a 
pour but de clarifier l’application des exigences 
de rémunération de la directive MIF 2.
Les 3 orientations sont :

la conception des politiques et pratiques de 
rémunération,
la gouvernance,
 les contrôles des risques liés aux politiques et 
pratiques de rémunérations.

Elles ont été publiées en avril 2023 et seront appli-
cables à compter du 3 octobre 2023 en remplace-
ment des orientations prises sous MIF1 en 2013.
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https://acpr.banque-france.fr/la-commercialisation-des-operations-de-regroupement-de-credits-enseignement-des-controles-menes-par
https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/actualites/exigences-de-remuneration-de-la-directive-mif-2-lamf-applique-les-orientations-de-laemf
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